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Déclaration liminaire 
 

Cette CAP se tient à un moment particulier où la reprise du dialogue social, suspendu à la PJJ depuis le mois de mars 2012, est liée à l’envoi de signes 
positifs concernant un changement significatif de politique. L’audience que la FSU a obtenue au lendemain de nomination de la nouvelle Garde des Sceaux ainsi 
que ses déclarations au CTM qui s’est tenu hier vont dans ce sens. Nous attendons des mesures concrètes lors d’une entrevue que nous avons sollicitée avec la 
conseillère de la ministre. Cependant, les mesures de politique générale annoncées par le Premier Ministre, qui prévoit la poursuite des suppressions de postes 
dans la Fonction Publique d’Etat et du gel salarial pour les fonctionnaires, ne peuvent que nous inquiéter. 

 
En ce qui concerne cette CAP, il nous semble important d’insister sur plusieurs points que notre organisation ne peut que dénoncer :  
- des postes ont été republiés ou publiés pour la première fois et seront étudiés à l’occasion de la CAP de titularisation de la promotion 2010 – 2012. La 

tenue d’une CAP de mobilité, quelques semaines après celle de mai où apparaissent des postes qui n’existaient pas à la précédente, confirme notre opposition à la 
multiplication de ces CAP. Ce fonctionnement ne peut que créer des inégalités de traitement entre les agents. 

- s’agissant de la titularisation des éducateurs de la promotion 2010 – 2012, nous sommes scandalisés par l’absence de considération portée à nos futurs 
collègues. En effet, en fin de parcours, un certain nombre d’entre eux ne sont pas informés que leur titularisation est fortement compromise et aucune indication 
ne leur a été transmise par les différents échelons de la formation. 

 
Notre travail de délégué(e)s ne peut se faire dans son entièreté si nous n’avons que les points de vue de l’administration. Et pour que les stagiaires soient 

en mesure de porter leurs propres arguments, il faut qu’ils soient au courant de leurs appréciations et de leurs notes. C’est pourquoi nous avons fait le choix de les 
contacter pour échanger sur leur situation. 



 
Enfin, nous serons particulièrement vigilants sur le maintien du droit des titulaires à pouvoir postuler sur tout poste proposé aux sortants de formation ou 

aux agents pré affectés. Les assurances en ce sens que vous réaffirmez dans le courrier adressé au Bureau National du SNPES-PJJ, si nous les prenons pour un 
point positif, demandent à être vérifiées. Nous attendons la publication des prochaines listes de postes pour nous positionner.  

 
 

Postes spécifiques 

Nouvelle affectation Ancienne affectation 

Région Dpt Structure Unité Fonction Corps Nom Prénom Bar Structure Observations 
CENTRE 
EST 69 DIRPJJ CENTRE 

EST siège à Lyon    AUDITEUR 
TERRITORIAL DIR-CSE PDC       

GRAND 
NORD 59 DIRPJJ Grand 

Nord 

  
 
 

Conseiller 
technique 

DIR-CSE PDC       

IDF-OM 75 

DIRPJJ Ile de 
France - Outre 
Mer 
 

  Chargé de 
communication 

DIR-CSE-
PT LE OUAY Souazic     détachement 

entrant 

ENPJJ 59 
DIRECTION DES 
FORMATIONS   FORMATEUR 

DIR-ATT-
CSE-PT-
PSY-
CTSS-
EDU-INF-
ASS 

pv       

ENPJJ 59 
DIRECTION DES 
FORMATIONS   FORMATEUR 

DIR-ATT-
CSE-PT-
PSY-
CTSS-
EDU-INF-
ASS 

PV       

ENPJJ 59 
DIRECTION DES 
FORMATIONS   FORMATEUR 

DIR-ATT-
CSE-PT-
PSY-
CTSS-
EDU-INF-
ASS 

PV       

AC 75 DPJJ/SDK/K1 

Section 
législation des 
mineurs et 
recherche 
Pôle 
international 

rédacteur CSE PDC       

AC 75 DPJJ/SDK/K3   

Rédacteur 
chargé des 
acteurs 
territoriaux 
concourant à 
la mission de 
la PJJ 

DIR-ATT-
CSE PDC       



AC 75 DPJJ/SDK/K3 

Section 
articulation 
des acteurs de 
la Justice des 
mineurs 

Rédacteur 
chef de projet 
dans le 
domaine de la 
culture 

DIR-CSE PDC       

Postes de RUE profilés 
Nouvelle affectation Ancienne affectation 

Région Dpt Structure Unité Fonction Corps Nom Prénom Bar Structure Observations 

CENTRE 21 CEF CHATILLON 
SUR SEINE 

UECEF 
CHATILLON 
SUR SEINE 

poste de RUE 
profilé 

CSE-PT-
CTSS PDC       

CENTRE 45 
CEF LA 
CHAPELLE ST 
MESMIN 

UECEF LA 
CHAPELLE ST 
MESMIN 

poste de RUE 
profilé 

CSE-PT-
CTSS PDC       

IDF-OM 78 SE-EPM 
PORCHEVILLE 

UESE-EPM 
PORCHEVILL
E 

poste de RUE 
profilé 

CSE-PT-
CTSS  PDC       

IDF-OM 78 SE-EPM 
PORCHEVILLE 

UESE-EPM 
PORCHEVILL
E 

poste de RUE 
profilé 

CSE-PT-
CTSS PDC       

IDF-OM 91 CEF SAVIGNY 
SUR ORGE 

UECEF 
SAVIGNY SUR 
ORGE 

poste de RUE 
profilé 

CSE-PT-
CTSS PDC       

IDF-OM 93 CEF EPINAY 
SUR SEINE 

UECEF 
EPINAY SUR 
SEINE 

poste de RUE 
profilé 

CSE-PT-
CTSS PDC       

SUD EST 83 CEF BRIGNOLES 
UECEF 
BRIGNOLES 

poste de RUE 
profilé 

CSE-PT-
CTSS PDC       

IDF-OM 974 EPEI ST DENIS 
DE LA REUNION 

UEHC St 
Denis de la 
Réunion 

poste de RUE 
profilé 

CSE-PT-
CTSS ROQUES Evelyne 35,75 

STEMO/UEMO Avignon 
Carpentras PV 

Postes de RUE classiques 
Nouvelle affectation Ancienne affectation 

Région Dpt Structure Unité Fonction Corps Nom Prénom Bar Structure Observations 

CENTRE 21 

EPE 
BOURGOGNE 
EST siège à 
DIJON 
 

UEHC DIJON RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

CENTRE 45 
STEMO LOIRET 
siège à 
ORLEANS 

UEMO 
MONTARGIS RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

CENTRE 89 

EPE 
BOURGOGNE 
OUEST siège à 
AUXERRE 

UEHC 
AUXERRE RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

CENTRE 89 
STEMO YONNE 
siège à 
AUXERRE 

UEMO 
AUXERRE RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

CENTRE 
EST 01 STEMO BOURG 

EN BRESSE 
UEMO 
OYONNAX RUE CSE-PT-

CTSS PDC       



CENTRE 
EST 

42 
STEMO LOIRE 
siège à  SAINT 
ETIENNE 

UEMO ST 
ETIENNE 
BERGSON 

RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

CENTRE 
EST 

63 
STEMO SUD 
AUVERGNE 

UEMO 
CLERMONT 
FERRAND 

RUE CSE-PT-
CTSS PV       

CENTRE 
EST 69 EPE ST GENIS 

LES OLLIERES 
UEHC ST GENIS 
LES OLLIERES RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

CENTRE 
EST 

73 
STEMO SAVOIE 
siège à  
CHAMBERY 

UEMO 
ALBERTVILLE RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

GRAND 
EST 

8 

EPEI MARNE-
ARDENNES 
siège à 
EPERNAY 

UEHC 
CHARLEVILLE 
MEZIERES 

RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

GRAND 
EST 25 

STEMOI NORD 
FRANCHE-
COMTE siège à 
Montbélliard 

UEMO 
MONTBELIARD RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

GRAND 
EST 55 

EPE BAR LE 
DUC 

UEHC BAR LE 
DUC futur 
rattachement 
futur EPE 
LORRAINE SUD 
siège à LAXOU 

RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

GRAND 
EST 57 

STEMO 
SARREGUEMINE
S-THIONVILLE 
siège à 
Sarreguemines 

UEMO 
SARREGUEMIN
ES 

RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

GRAND 
NORD 02 EPE SAINT 

QUENTIN 
UEHC ST 
QUENTIN RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

GRAND 
NORD 

02 STEMO LAON  UEMO ST 
QUENTIN RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

GRAND 
NORD 27 EPE EVREUX UECER EVREUX RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

GRAND 
NORD 27 EPE EVREUX UEHC EVREUX RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

GRAND 
NORD 59 

STEI 
VILLENEUVE 
D'ASCQ 
DUNKERQUE 
siège à 
VILLENEUVE 
D'ASCQ 

UEAJ 
DUNKERQUE RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

GRAND 
NORD 60 

EPE NOGENT 
SUR OISE futur 
EPE OISE 

UEHC NOGENT 
SUR OISE RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

GRAND 
NORD 62 STEMO ARRAS UEMO ARRAS 

EST RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

GRAND 
NORD 62 

EPE SAINT 
MARTIN LES 
BOULOGNE 

UEHC ST 
MARTIN 
BOULOGNE 

RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

GRAND 
NORD 76 EPE ROUEN UEHD ROUEN RUE CSE-PT-

CTSS PDC       



GRAND 
NORD 

80 STEMOI AMIENS  UEAJ AMIENS RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

GRAND 
NORD 80 EPE ST QUENTIN UEHC AMIENS RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

GRAND 
OUEST 29 EPE LORIENT UEHD QUIMPER RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

GRAND 
OUEST 

85 

STEMO LA 
ROCHE SUR 
YON-NANTES 
EST 

UEMO LA 
ROCHE SUR 
YON 

RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

GRAND 
OUEST 14 STEMO CAEN UEMO CAEN 2 RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

GRAND 
OUEST 56 

STEMOI 
VANNES-
LORIENT, siège à 
Vannes 

UEMO VANNES RUE CSE-PT-
CTSS PV       

IDF-OM 77 STEMOI MELUN UEAJ MELUN 
DUGUESCLIN RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

IDF-OM 75 
STEMO NORD 
PARISIEN 

UEMO 
CHÂTEAU 
D'EAU 

RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

IDF-OM 77 EPEI MEAUX UEAJ CHELLES RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

IDF-OM 77 EPEI MEAUX UEHC MEAUX RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

IDF-OM 77 STEMO MARNE 
LA VALLEE 

UEMO LAGNY 
futur 
rattachement 
STEMO MEAUX 

RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

IDF-OM 77 STEMO MARNE 
LA VALLEE 

UEMO TORCY 
futur 
rattachement au 
STEMOI 
SENART 

RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

IDF-OM 77 

STEMO MEAUX 
futur STEMO 
NORD SEINE ET 
MARNE siège à 
MEAUX 

UEMO MEAUX 
GAMBETTA RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

IDF-OM 77 

STEMOI MELUN 
futur STEMOI 
SUD SEINE ET 
MARNE siège à 
MELUN 

UEAT MELUN RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

IDF-OM 77 

STEMOI SENART 
futur STEMOI 
CENTRE SEINE 
ET MARNE siège 
à LIEUSAINT 

UEAJ VENEUX 
future 
localisation 
SENART 

RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

IDF-OM 77 STEMOI SENART 
UEMO ROISSY 
EN BRIE 
 

RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

IDF-OM 78 

STEMO VAL DE 
SEINE à LES 
MUREAUX 
 

UEMO LES 
MUREAUX RUE CSE-PT-

CTSS AUTRE CORPS       



IDF-OM 91 

EPEI EPINAY 
SUR ORGE siège 
EPINAY SUR 
ORGE 

UEHC EPINAY 
SUR ORGE  RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

IDF-OM 93 EPE PANTIN UEHC PANTIN RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

IDF-OM 93 EPE PANTIN UEHD PANTIN RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

IDF-OM 93 

EPE SEINE ST 
DENIS siège à 
ROSNY SOUS 
BOIS 

UEHC ROSNY 
SOUS BOIS RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

IDF-OM 93 STEMO BLANC 
MESNIL 

UEMO BLANC 
MESNIL futur 
rattachement au 
STEMO 
PIERREFITTE 

RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

IDF-OM 93 STEMO LE 
RAINCY 

UEMO NOISY LE 
GRAND RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

IDF-OM 94 

EPE VAL DE 
MARNE siège à 
NOGENT SUR 
MARNE 

UEHC NOGENT 
SUR MARNE RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

IDF-OM 94 
STEMO CENTRE 
VAL DE MARNE 
siège à CRETEIL 

UEMO CRETEIL RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

IDF-OM 94 

STEMO OUEST 
VAL DE MARNE 
siège à VITRY 
SUR SEINE 

UEMO VITRY 
SUR SEINE RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

IDF-OM 94 EPE ARCUEIL UEHC ARCUEIL RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

IDF-OM 95 

STEMO 
ARNOUVILLE 
futur STEMO EST 
VAL D'OISE 
siège à 
ARNOUVILLE 

UEMO 
ARNOUVILLE RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

IDF-OM 91 EPEI DRAVEIL UEHC DRAVEIL RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

SUD 31 STEI TOULOUSE 

UEAJ CLASSE 
RELAIS SAINTE 
LUCIE siège à 
TOULOUSE 

RUE CSE-PT-
CTSS RABAULT Jean-François 36,00 STEI Toulouse   

SUD 31 STEI TOULOUSE       PERE LONGUEIRA Valérie 31,00 EPE Toulouse   
SUD 31 EPE Toulouse       MOUTTET Laure  RC 5 UEMO Malakoff   
IDF-OM   UEMO Malakoff       PEYROT Benjamin 6,25 UEHC Meaux PDC 

SUD 82 STEMO 
MONTAUBAN 

UEMO 
MONTAUBAN RUE CSE-PT-

CTSS MANTAH Ingrid 19,00 EPM Lavaur   

SUD 81 EPM Lavaur       PALOMBA Anouch 3,75   EPEI Limoges 
PDC 

SUD 46 STEMO 
MONTAUBAN UEMO CAHORS RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

SUD EST 05 
STEMO DIGNE 
LES BAINS 
 

UEMO GAP RUE CSE-PT-
CTSS PDC       



SUD EST 6 EPE GRASSE UEHC GRASSE RUE CSE-PT-
CTSS PV       

SUD EST 13 EPE MARSEILLE 

UEHC CHUTES 
LA VIE futur 
rattachement 
EPE 
MARTIGUES 

RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

SUD EST 13 EPE MARTIGUES UEHC 
MARTIGUES RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

SUD EST 13 STEI MERSEILLE 
UEAJ "école 
d'application" 
siège à Marseille  

RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

SUD EST 83 STEMO TOULON UEMO FREJUS RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

SUD 
OUEST 

24 

STEMO 
DORDOGNE-LOT 
ET GARONNE 
siège à 
BERGERAC 

UEMO 
BERGERAC RUE CSE-PT-

CTSS DJEMAOUN Brahim 16,00 UEMO Brive (RUE)   

SUD 
OUEST 19 UEMO Brive   RUE   JEUDY Marie-Line 39,50 UEMO Limoges   

SUD 
OUEST 87 UEMO Limoges       SICARD Nathalie 31,00 UEMO Carcassonne   

SUD 11 UEMO 
Carcassone       QUILLATEAU Magali 40,50 UEHC Escaillon PDC 

SUD 
OUEST 47 

STEMO 
DORDOGNE-LOT 
ET GARONNE 
siège à 
BERGERAC 

UEMO AGEN RUE CSE-PT-
CTSS 

COLRAT CAMBOUVILES 
Catherine RC 28,25 UEAJ Bordeaux (RUE) PDC 

SUD 
OUEST 79 

STEMOI POITOU 
CHARENTE 
OUEST siège à 
LA ROCHELLE 

UEAJ NIORT RUE CSE-PT-
CTSS PDC       

SUD 
OUEST 87 EPEI LIMOGES UEAJ LIMOGES RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

SUD 
OUEST 87 EPEI LIMOGES UEHC LIMOGES RUE CSE-PT-

CTSS PDC       

Postes éducateurs classiques 

Nouvelle affectation Ancienne affectation 
Région Dpt Structure Unité Fonction Corps Nom Prénom Bar Structure Observations 

SUD 31 STEMO 
TOULOUSE     EDU-CSE LEYMONERIE Pierre  37,00 EPE Toulouse   

SUD 31  
EPE Toulouse       BOUCAUT Sébastien 13,00 EPM Lavaur   

SUD 81 EPM Lavaur       LATORRE Manuel 10,00 
EPE Marseille UEHC 
Viton étude reportée 

SUD EST 13 

EPE MARSEILLE 
futur CEF 
MARSEILLE 
VITON 

UEHC CHUTES 
LA VIE futur 
rattachement 
EPE 
MARTIGUES 
 

  EDU-CSE PDC       



SUD EST 13 

EPE MARSEILLE 
futur CEF 
MARSEILLE 
VITON 

UEHC CHUTES 
LA VIE futur 
rattachement 
EPE 
MARTIGUES 

  EDU-CSE PDC       

SUD EST 13 

EPE MARSEILLE 
futur CEF 
MARSEILLE 
VITON 

UEHC CHUTES 
LA VIE futur 
rattachement 
EPE 
MARTIGUES 

  EDU-CSE PDC       

SUD EST 13 

EPE MARSEILLE 
futur CEF 
MARSEILLE 
VITON 

UEHC CHUTES 
LA VIE futur 
rattachement 
EPE 
MARTIGUES 

  EDU-CSE PDC       

SUD EST 13 

EPE MARSEILLE 
futur CEF 
MARSEILLE 
VITON 

UEHC CHUTES 
LA VIE futur 
rattachement 
EPE 
MARTIGUES 

  EDU-CSE PDC       

SUD EST 84 STEMO 
AVIGNON     EDU-CSE MARCHENAY Thierry 31,50 UEMO Carpentras PDC 

SUD 
OUEST 33 EPEI PESSAC     EDU-CSE ROY Delphine 3,00 EPEI Angoulême PDC 

 

 

Titularisation des éducateurs de la promotion 2010/2012 : 

Cent quarante trois titularisations.  

Neuf reports de titularisation dus à des congés maladie ou de maternité 

Neuf prolongations d’un an. 

Trois licenciements. 
Pour plus d’informations, prenez contact avec les délégué(e)s. 
 
 

Disponibilités  éducateurs : 

Dix demandes ont été étudiées, dix avis rendus favorables : 

BLANCO Sandy : un an à compter du 01/09/2012 ; MUSSET-GRIMEAUD Agnès : un an à compter du 01/09/2012 ; VIELLARD Eric : un an à compter 
du 01/07/2012 ; COMBETTES Lionel : trois ans à compter du 01/09/2012 ; ROBERT Julien : trois ans à compter du 05/07/2012. ; LEBLANC Vianney : 
trois ans à compter du 01/09/2012 ; BENICOURT Peggy : un an à compter du 01/09/2012 ; DJELIDI Samah : un an à compter du 01/09/2012 ; MALET 
Yolod : trois ans à compter du 03/09/2012 ; TAYAR Khalil : un an à compter du 01/09/2012 

Recours en évaluation des éducateurs : 
Deux recours ont été examinés ; pour plus d’informations, prenez contact avec les délégué(e)s. 



 
 
 
 
Titularisation des stagiaires CSE : 
Trente trois stagiaires ont été titularisés. La date de titularisation varie en fonction du temps d’activité de chaque agent. La situation des agents titularisables après 
novembre sera examinée à la prochaine CAP. 
 
Recours en évaluation des CSE : 
Deux recours ont été examinés ; pour plus d’informations, prenez contact avec les délégué(e)s.  
 
Disponibilités des CSE : 
DUCHENE-JOLLY Leila : trois ans à compter du 03/09/2012 
 

COMMENTAIRES  
 
 
En réponse à notre déclaration liminaire, le Directeur aux Ressources Humaines a réaffirmé l’attention portée par la Garde des Sceaux à la PJJ, notamment sur ce 
qu’il appelle aujourd’hui « les effets dévastateurs de la RGPP », ce qui relève de sa part d’un revirement sensible puisqu’il ne la condamnait pas ainsi il y a 
encore quelques mois. Il confirme par ailleurs l’arrêt de la RGPP au Ministère de la Justice : les personnels jugeront aux actes. Il serait néanmoins largement 
préférable que cette suppression s’applique à l’ensemble de la Fonction Publique. 
En ce qui concerne la multiplication des CAP, le DRH partage notre position mais explique qu’il s’agissait là d’ « une année exceptionnelle » liée à la nécessité 
de conjuguer deux promotions, dont une de pré affectés. Ainsi, selon lui et malgré nos doutes, il réaffirme que tous les postes auront été proposés aux titulaires. 
 
Concernant les listes de postes proposés aux éducateurs stagiaires, il réaffirme qu’il y aura égalité entre régions et entre structures. Concrètement, il garantit « pas 
plus de deux stagiaires et de deux sortant d’école par unité ». 
Concernant l’information donnée aux collègues dont la formation n’est pas validée, le DRH reconnaît implicitement que l’ENPJJ n’a pas fournit aux stagiaires les 
informations nécessaires aux stagiaires dont la validation n’était pas acquise. 
 
La CAP de mobilité RUE a traité les postes laissés vacants à l’issue de la précédente mobilité et des postes publiés depuis. Ainsi, six collègues ont obtenu 
satisfaction. Depuis la fin du profilage des postes, des questions concernant les règles de mobilité se posent au sujet des postes de RUE. Par exemple, le 
rapprochement de conjoint, un CSE doit-il demander l’ensemble des structures de la ville du conjoint et l’ensemble des postes sans distinction de fonction ? Le 
problème se pose bel et bien. L’administration  s’engage à travailler cette question avec les organisations syndicales afin d’éclaircir ces points pour la mobilité 
2013.  
 
Les agents ayant obtenu un poste à la CAP de printemps n’ont pas été repositionnés sur de meilleurs choix le cas échéant. 
 

 


